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Christelle Druillole,
Maire d’Agonac

A Agonac, nous pouvons nous féliciter de l’esprit de 
proximité et d’engagement qui perdure et permet d’œuvrer 
collectivement pour améliorer notre cadre de vie, 
renforcer notre cohésion et faire avancer nos ambitions 
respectives.

EnEn 2025, notre commune a vibré au rythme de projets, de 
rencontres et de moments partagés. Grâce à vous, notre 
commune continue d’être attractive et rayonnante.

Il est vrai qu’Agonac est une commune où il fait bon vivre 
et ce grâce à l’engagement de l’ensemble des acteurs 
(associations,(associations, enseignants, commerçants, entrepreneurs, 
habitants…) qui œuvrent au quotidien pour maintenir cet 
équilibre.

Je souhaite ardemment que notre commune continue sur 
cette voie de progrès, de partage et d’entraide.

AAvec mes collègues élus et les agents municipaux, nous 
restons pleinement engagés jusqu’à la fin de ce mandat, 
avec la même détermination et la même envie d’agir pour 
le bien de tous les Agonacois.

Je souhaite enfin vous adresser, au nom de l’équipe 
municipale, nos vœux les plus chaleureux pour cette 
nnouvelle année et vous invite à participer à la traditionnelle 
cérémonie des vœux qui se tiendra le vendredi 23 janvier à 
19 heures à la salle des fêtes.

Que 2026 vous apporte santé, bonheur, sérénité, pour vous 
et vos proches.

Tandis que cette nouvelle année 2026 
s’ouvre dans un contexte national et 
international plus qu’incertain, je vous 
invite à regarder l’avenir avec 
optimisme.

Chères Agonacoises, chers Agonacois,
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Les élections municipales et communautaires se tiendront les 15 et 22 
mars 2026. À cette occasion, les électeurs seront appelés à élire leurs 
conseillers municipaux.

Il est indispensable d’être inscrit sur les listes électorales pour pouvoir 
voter. L’inscription est possible :

Des inscriptions tardives, jusqu’au 5 mars 2026, sont prévues dans 
certains cas particuliers (déménagement professionnel, mutation, 
militaires, majorité ou naturalisation récentes).

Pour être électeur, il faut avoir le droit de vote (nationalité française ou 
européenne pour les municipales, majorité, droits civiques) et justifier 
d’un lien avec la commune (domicile, contribution fiscale ou gestion 
d’une société).

Vérifiez dès maintenant votre inscription afin de pouvoir Vérifiez dès maintenant votre inscription afin de pouvoir 
participer au scrutin.

en ligne jusqu’au 4 février 2026 sur service-public.gouv.fr ;

en mairie jusqu’au 6 février 2026, sur présentation d’une 
pièce d’identité, d’un justificatif de domicile et du formulaire 
Cerfa n°12669.

..
Récupérez 

auprès de votre mandataire :
son numéro d’électeur 
et sa date de naissance

ou
toutes ses données d’état civil 
et sa commune de vote.et sa commune de vote.

Effectuez votre demande de 
procuration en ligne :
en vous identifiant 

avec France Connect sur 
maprocuration.gouv.fr

Déplacez-vous au commissariat, 
à la gendarmerie ou au consulat 
pour faire vérifier votre identité 
et valider votre procuration

Vous êtes informé(e) par courriel 
dès que votre procuration est acceptée.

Des travaux réalisés en régie par les agents et élus municipaux ont 
permis d'aménager un cabinet supplémentaire au sein du bâtiment 
existant de la Maison de santé qui accueillera pour sa part le cabinet 
infirmiers. 

Ainsi, le Docteur Pierre Gibaud exercera dorénavant son activité dans 
l’ancien cabinet des infirmiers, il rejoint et complète ainsi l’équipe des 5 
médecins généralistes déjà en place.

A partir du lundi 5 janvier 2026, 
le Docteur Pierre GIBAUD, 

jusqu’à présent 
médecin généraliste remplaçant 
exercera son activité au sein 
de son propre cabinet médical. 
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L’entreprise Alo’Terre Paysage a été créée en février 2025 à 
Agonac, par Aloïs Baboeuf. 

Fort de 9 ans d’expérience et spécialisé dans les travaux et 
aménagements extérieurs, Aloïs vous propose ses services.

Il intervient pour l’élagage et le démontage de vos arbres, la 
création d’espaces extérieurs (allées, massifs, terrasses…), la pose 
de clôtures et de portail ou bien la création et maçonneries 
paysagères.paysagères. Alors, n'hésitez plus, faites appel à Alo’Terre Paysage ! 

Les créations sont visibles sur Facebook et les demandes de devis 
sont gratuites.

Besoin de réparer, réviser ou acheter un vélo ?  

Guillaume Rivière vous reçoit sur rendez vous pour vous accueillir aux petits 
soins dans son atelier Burette et Guidoline, situé au 3, rue du Marché. 

Il conçoit également et prépare des vélos cargo adaptés à votre usage.

Vous pouvez le contacter au 06.78.76.21.07 
ou sur burette.et.guidoline@gmail.com pour des lendemains qui pédalent. 

Forum des associations

Marché de noël

Illuminations
de noël

Retro
Expositions

Contact : 07.88.18.69.07 
atpdordogne@gmail.com

Facebook : Alo’Terre Paysage »








